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L’ACTUALITE MONDIALE EN BREF 

Semaine du 2 au 8 juin 2007 

AZERBAÏJAN 

Réforme de la comptabilité en Azerbaïdjan 

Le gouvernement azerbaïdjanais a adopté en  2004 une loi rendant 
obligatoire à partir du 1er janvier 2008 l'application des IFRS afin 
d'attirer les investisseurs internationaux. Afin de l'aider dans cet 
important virage, la Banque mondiale a commandé un rapport sur 
l'état des normes et des pratiques comptables et d'audit dans le pays 
et s'est adjoint le concours de CGA-Canada pour son élaboration. Il a 
souligné les forces et les faiblesses de la structure institutionnelle du 
pays et proposé diverses améliorations.  

CGA-Magazine  - N° 3 – Mai/Juin 2007 

CANADA 

Publication d'u document consultatif de CGA-Canada sur la 
réglementation des valeurs mobilières 

Le document de CGA-Canada, intitulé « La réglementation de 
l'expertise comptable et  la normalisation de la comptabilité et de 
l'audit », vise à alimenter le débat sur la nécessité de réformer le 
système de réglementation des valeurs mobilières au Canada. La 
structure actuelle est fragmentée, coûteuse, inefficiente et pleine de 
chevauchements. Le document propose 3 modèles : la création de 
nouveaux organismes, la restructuration des organismes existants et 
la création d'u conseil de surveillance de l'information, financière. 

CGA-Magazine  - N° 3 – Mai/Juin 2007 

Les épargnants canadiens sont suffisamment protégés 

La réponse des comptables agréés ne s'est pas faite attendre. Selon 
les responsables de l'ICCA, les 2 instances de la supervision de la 
profession canadienne, le Conseil de surveillance de la normalisation 
comptable (CSNC) et le Conseil de surveillance de la normalisation en 
vérification et certification (CSNVC), assurent un encadrement efficace 
des travaux des comités chargés de la normalisation de la 
comptabilité et de l'audit. Il n’est donc pas nécessaire de créer une 
autre structure 

ICCA – Communiqué de presse – 25 mai 2007 

CHINE 

Convergence avec les IFRS : le message à double lecture de la 
république populaire de Chine  

Lors de la dernière réunion du Standards Advisory Council de l'IASB, le 
représentant chinois a réaffirmé l'engagement de son pays dans la 
dynamique internationale de convergence avec les IFRS. Il a toutefois 
insisté sur la nécessité pour l'IASB de reconnaître des équivalents afin 
d'alléger le poids et le coût de la convergence pour certains pays. La 
Chine dispose depuis le 1er janvier 2007 d'un nouveau système 
comptable, significativement  aligné sur les IFRS 

World Accounting Report -  N° 3 – Avril 2007 

ESPAGNE 

Les cabinets espagnols surfent sur la vague de la croissance 

Les cabinets espagnols bénéficient pleinement de la forte croissance 
enregistrée par l'économie nationale : les taux de croissance sont 
élevés (15 % pour la moyenne des cabinets) et l'ambiance générale 
est à l'optimisme. Quelques nuages pourraient bien toutefois 
assombrir le tableau, notamment le programme de réforme de la 
responsabilité de l'auditeur et un projet de restructuration du plan 

comptable, actuellement en cours de débat au Parlement. Les 
perspectives restent néanmoins florissantes. 

International Accounting Bulletin – N° 407 – 12 mai 2007 

IRLANDE 

Responsabilité de l'auditeur : les propositions de l'ICAI 

Dans sa réponse à la consultation de la Commission européenne sur la 
responsabilité de l'auditeur, l'institut irlandais ICAI a fait savoir qu'il était 
favorable à un plafonnement, calculé en fonction d'un multiple des 
honoraires d'audit. Il considère toutefois que la limitation de 
responsabilité ne doit pas être uniforme au niveau européen mais doit 
être adaptée aux circonstances propres aux différents Etats membres. 

World Accounting Report - N° 3 – Avril 2007 

ETATS-UNIS 

Validité des confirmations électroniques 

L'ASB a validé une interprétation de sa section d'audit consacrée aux 
procédures de confirmation, qui précise les conditions dans lesquelles des 
confirmations délivrées par voie électronique peuvent être considérées 
comme des éléments probants fiables, susceptibles de corroborer les 
procédures de contrôle de l'auditeur. 

Journal of Accountancy – Juin 2007 

Amélioration de la lisibilité des normes d'audit  

L'ASB a approuvé un document consultatif (Improving the Clarity of ASB 
Standard) qui regroupe des propositions susceptibles d'améliorer la 
lisibilité de ses normes d'audit : améliorations d'ordre structurel et 
rédactionnel, adjonction d'un objectif à chaque norme ; ajout d'un 
glossaire terminologique et de considérations spéciales à l'audit des 
entités du secteur public et des PME. 

Journal of Accountancy – Juin 2007 

Le PCAOB recrute  pour son groupe consultatif sur les normes 

Le PCAOB recherche des candidats pour siéger au Standing Advisory 
Group, organisme créé en 2003 pour l'aider à s'acquitter de ses 
responsabilités de normalisation. Le SAG se compose de 31 membres, 
issus de divers horizons : comptabilité, audit, finance d'entreprise, 
gouvernement d'entreprise ; 15 postes sont à pourvoir 

PCAOB – Communiqué de presse –1er mai 2007 

Le PCAOB craint que les auditeurs ne soient pas assez formés aux 
techniques d'évaluation à la juste valeur 

Au moment où les entreprises américaines s'apprêtent à élargir 
l'utilisation de la comptabilisation à la juste valeur, le PCAOB s'inquiète de 
l'intégrité des méthodes d'évaluation qu'elles retiennent et redoute que 
les auditeurs ne soient pas tout à fait prêts pour juger de leur fiabilité. 
Son président, Mark Olson tire la sonnette d'alarme sur le préjudice 
possible sur la fiabilité de l'information financière. 

CFO.com – communiqué de presse – 7 juin 2007 

Les professionnelles  femmes toujours sous-représentées dans les 
fonctions de dirigeants 

Selon l'enquête annuelle réalisée par la CPA Society de l'Illinois, les 
professionnelles de sexe féminin restent sous-représentées aux postes 
de responsabilité dans les cabinets américains. Même si les résultats 
globaux attestent d'une présence d'éléments féminins en progression 
modérée mais constante depuis 5 ans, la proportion de celles qui 
parviennent aux postes de commande reste faible. 

SmartPros Newsletter – 31 mai 2007 



 

 

ITALIE 

La réforme du droit des sociétés, entrée en vigueur le 1er janvier 2004 
en Italie, a introduit de nombreuses modifications :  simplification des 
règles de cotation en bourse, amélioration du financement par 
émission de différentes formes d'action, possibilité d'adopter la forme 
de société anonyme indépendamment de la taille ; mais l'innovation 
majeure touche au gouvernement d'entreprise: les sociétés ont 
désormais le choix entre 2 modèles de gouvernance : un modèle 
moniste, qui comporte un conseil d’administration élu par l’assemblée 
générale des actionnaires  et un organe de contrôle (comitato di 
controllo), élu parmi les membres du conseil d’administration et 
responsable du contrôle de l’entreprise  et un modèle dualiste qui  
établit une distinction entre la direction (consiglio di gestione) et 
l’organe de surveillance (consiglio di sorveglianza), lequel est chargé 
de surveiller l’entreprise. 

L'Expert-Comptable Suisse – N° 5 – Mai 2007 

JAPON 

Rapport de recherche sur les informations financières 
concernant la responsabilité sociale des entreprises 

Le JICPA a publié le rapport de recherche (n° 28) du Comité de 
recherche sur les services de conseil, qui publie les résultats d'une 
étude sur les éléments d'informations à publier en matière de 
responsabilité sociale. Ce rapport précise les éventuelles règles 
obligatoires qu'il conviendrait d'introduire en la matière dans la 
communication financière correspondante des entreprises. 

JICPA – Communiqué de presse 

MEXIQUE 

La profession mexicaine reste vaillante, malgré diverses 
vicissitudes notamment 

L'enquête de la revue International Accounting Bulletin signale une 
bonne croissance des cabinets mexicains  qui, après avoir bénéficié 
des retombées des missions liées à la loi Sarbanes-Oxley, ont su 
négocier de nouveaux créneaux d'activité, notamment en matière de 
conseil sur le risque et de responsabilité sociale et  qui ont su tirer profit 
de la manne occasionnée par de nouvelles réglementations du 
marché et les nouvelles lois fiscales. Les cabinets mexicains déplorent 
toutefois que les vicissitudes de la vie politique aient entravé la création 
de l'organisme  de supervision de la profession, qu'ils devaient mettre 
en place en collaboration avec la CNBV, la commission bancaire et le 
régulateur des marchés financiers. 

International Accounting Bulletin – N° 408 – 24 mai 2007 

 

MOYEN-ORIENT 

Les pays du Golfe ont toujours le vent en poupe 

La richesse des Etats du Golfe, issue des activités liées au pétrole, ainsi 
que la gamme grandissante des missions que les cabinets professionnels 
entreprennent dans cette région, se sont conjuguées cette année encore 
pour porter le taux de croissance global du secteur à 19 % et le chiffre 
d'affaires à plus  900 millions de dollars. Parmi ces missions figurent bien 
entendu les prestations de services induites par les dépenses 
d'infrastructures, toujours en augmentation dans la région, mais aussi les 
travaux d'alignement des systèmes financiers occidentaux sur des 
systèmes conformes à la Charia (voir également notre dossier sur la 
finance islamique). Mais la région connaît également les difficultés 
communes à la profession, le glissement vers des missions autres que 
l'audit, les problèmes de recrutement de collaborateurs et le 
renforcement de la réglementation. 

International Accounting Bulletin – N° 407 – 12 mai 2007 

(FEDERATION DE) RUSSIE 

Evolution du marché de l'audit dans la Fédération de Russie 

Selon les dernières statistiques publiées, le ministre des Finances russe 
aurait délivré  8 000 licences d'exercice d’auditeurs ainsi que  8 200 
certificats  d'aptitude : 34 500 pour les missions d'audit général , 1 000 
pour l'audit des banques, 600 pour l'audit des compagnies d'assurance. 
En 2006, les auditeurs russes ont signé 48 % de rapports de plus qu'en 
2005. 

International Accounting Bulletin – N° 408 – 24 mai 2007 

SUISSE 
QUELLES REFORMES DE LA RESPONSABILITE 

PROFESSIONNELLE POUR LES AUDITEURS SUISSES 
SUITE AU LANCEMENT DE LA CONSULTATION DE LA 

COMMISSION EUROPEENNE SUR LA RESPONSABILITE 

DES AUDITEURS, LA CHAMBRE DES REVISEURS SUISSES A 

LANCE SA PROPRE REFLEXION SUR LES DIFFERENTES 

VOIES PROPOSEES AFIN DE VOIR DANS QUELLE MESURE 

ELLES POUVAIENT ETRE TRANSPOSEES AU MODELE 

SUISSE. BIEN QU'ELLE  Y DETECTE UN CERTAIN 

MANQUE DE SUBTILITE, ELLE PRIVILEGIE LA VOIE DE LA 

RESPONSABILITE PROPORTIONNELLE QUI GRACE A SA 

MISE EN ŒUVRE RELATIVEMENT SIMPLE SERAIT EN 

MESURE DE CORRIGEE LA TROP GRANDE CHARGE 

ATTRIBUEE ACTUELLEMENT A L'ORGANE DE REVISION 

EN SUISSE. 
L'EXPERT COMPTABLE SUISSE – N° 5 – MAI 2007 
 


